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La CHAMBRE 
a vo té la loi 

P O U R L B S 

Habi ta t ions 
à bon m a r c h é 

r,ui ;, i novembre. — La séance est ou-
»'Mt« à l!i heures 10, sou.= la présidence de 
>..'. Raoul PEHET. 

La Chambre adopte sot,s data) : 1. La 
proposition de ici, retour du Sénat le il uni) t 
a compléter ta ioi du 2't juillet Ibù'ô, «or la 
uroti euon dr.s enfante maltraités ou mora
lement abandonne*; 2. LT uropuaibon de loi 

. retour du Sénat, tendant o modifier l'.irli-
i le 11 de ia loi du '.) uoveuiore l'.M.'i, sur lu 
limitation du nombre de* débite de bois-
: ..Il -. 

L'ordre du jour appelle la suite de la die-
eueeiorj du projet de loi relatif à l'établisse-
n e n t d'un programme financier en vu< de 
la oonalrucuoo d'habitations à boa marche. 
Le rapporteur fait connaître le nouveau 
texte de Partiels !», 1711e la cominiaeion rap
porte, pour donnei aalislacliun à un amen-
dénient de M. rHOLMY.RE : • Si l'aoji. -
r•• ii 1- d'une tnaiaon individuelle dans les con
ditions prévues \<ay la législation sur les 
habitations ù bon marche et ta petite pro
priété à plus de quatre enh.nts do moins de 
lu B M au moment do Iacquisition ou à un 
moment quelconque pouvant intervenir jus-
qu'nu patentent de là première annuité, le 
r. 'mboHrsemrnt prévu au profit de l'Etat 
par l'article T. n'aura plue heu du chef des 

itx ayant servi à celte conatrocUen. 
Bèa que ces conditions se trouveront réali
s é e , M sera tenu compte i» l 'aemiéruir de 
lett i remise par l'institution d'habitation* a 
bon marche avec laquelle il au ra con
tra- té n 

l.e rMmmé de guerre s Htrc définitif, ta 
r e m de guerre' non reneariér, la remariée 
ayant au moins deux enfanta bénéficient 
uV« m 'mes avani iffe . ». 

L'article •'. ainsi rédigé, est adopté. 
UM. MORLVAt I) et TIIDMS<>\ font 

a>k>pler an article supplémentaire ainsi 
VCMru : 

n La présente l> i esl appUcaba; à l'Algé
rie >. 

L'ensemble du projet de !-'i e.-d odoplé. 

L'anniversaire de la victoire 
sera cé'ôbré le 11 Novembre 

Après une îoneue dlacnsMesi, la Chambre 
li voté un lexte sa troi-s urticles s t ipulant 
jue 'a /ïépuftfo/itr française célèbre ,ni-
i.H'lhincnt la date du 11 novembre, four 

•taire de In victoire et de la paix. 
Celte [Aie est célébrée le 11 novembre si re 
jour rsl ti» ilhnnnrhe, cl V dimanche sui
vant, dans le cas contraire. EX 1021. f.A 
FETE SERA f>-:i.EHHEE EXCEPTION-
\t:i.r.i:\ii:.\r LE VEXMIEDI 11 NovÉM
IS HE. 

1 a prochains tenace aura 'icu mardi ma
tin. 

Une interpellât 01 uol t nus 
ELLE ESC MOTIVEE PAR LE PROGRAM

ME ADOFl'E AU CONGRES RADICAL-
SOCIALISTE 
Pans, l aoveaabt*. — M. Kd. Cast, dé

puté de Bains et Osée, vient d'adresser au 
guide des sceaux la ettre suivante : 

« Depuis le départ de M. Briand, nn fait 
nouveau s'est produit : le Congrès Radical-
Tnrlattata a I.yon. Le programme adopté à 
et Coaftrèa peut se résumai ainsi: 

« Réhabilitation de MM. Malvy et Cail-
laux, impôt sur le capital et pas diadver-
saires a gauche. Certes, je ne vous en 
rends pas responsable, mais après l'appui 
apporté au gouvernement lors de la der
nière interpellation, par le chef du Parti 
Radical-Socialiste, après la déclaration 
faile par M. Herriot, président du Congrès, 
tpie son Parti était devenu l'arbitre de :a 
•situation, je suppose <;ue vous devez a\oir 
le désir de vous expliquer et je vous en 
fournis l'occasion. Je n'ai aucunement l'in
tention, en l'absence de M. le président du 

. Conseil, de vous amener ù poser la ques
tion de confiance, mais i'. vous paraîtra 
MM doute comme à moi, impos«dbe d'at
tendre sa rentrée pour dire comment le 
gouvernement apprécie la situation politi
que qui vient de se créer. 

"J'ai doue l'honneur, monsieur le garde 
des sceaux, de vous prévenir que je de
mande vous interpeller espérant que vous 
accepterez de me répondre le plus tôt pos
sible ». 

- C P -

Lc Parti communis te 
a exécuté un mouchard 

( 'EST U TBOCQIER, DE BKEST 
Paria, i novembre. — Le P a r i onminuni'te 

ani oiuv qu'il rient d'exé<-u4ec un Menakaai. 
Il s'ag.t d'iwi militant BrvoUus, nommé Le 

Troquer , lenuH ru iifinriu d'être l'agent de» 
Maaiaaf de ta oiafse «imrièir, a été répudié 
par -un P.u-ii et ;<ni ,ôl« a vie ié»élé à tous les 

. .anaircs J.* Fmuc<:. 
LE TROCQUER S EST EVADE 

EN GARE DE SAINT-BRŒUC 
Drest, i novembre. - l.e Trot fMf. secré

taire de l'Union des Syndicats du Finistère, 
exclu du Parti cemmuniete pour traiiison 
envers In <'lassc ouvrière, devait être ra-
mei.é à Paris , où il se liouvait à l'occasion 
du .(.on^rès du Parti connnuniate, pour ren
dre ses eotnptes et expliquer tw ooodurte, 

Quatre niilitnnls avaient 6te chargea de 
le conduire à l î ius t ; or, en gare de Saint-
Biieuc. Le Tnocquer a pu sauter sur une 
voie au moment où le train allait s'ébranler. 
Il a dû gagner i 'Iouhe, sa commune natale. 
• <t> 

Une voûte de la cathédrale 
de Boulogne s'est effondrée 

IL N Y EUT PAS D'ACCIDENT 
DE PERSONNE 

Jeudi vera dix heures du soir, une voûte 
en répamtion de l'église Nolie-Dtune, à 
Boulogne sur.Vler, s'eet effondrée avec un 
fracas épouviuiiable. entraînant dans sa 
chute plusieurs arceaux. 

Fort heureuiioment, les fidèles avaient 
«tnittû l'église deux beurîs auparavant, et 
oucua accident de personne ne se produisit. 

LES PARISIENS 
vont recevoir des jetons 
de cinquante centimes 

• • « > • • • • • 1 

L e s P r o v i n c i a u x c o n t i n u è r e n t 
à s e s e r v i r d u p a p i e r m o n n a i e 

Tandis qu'elb poursuivait la frappe Ma 
jetons cl "un et lieux francs, la Monnaie s'est 
égaXemcrH préoccupée de- la confection d<-
jetons de dôquante centimes en aluminium. 

Le atnek nui exisle actuellement de cea 
jetons, analogues à no3 pièci'S de deux cen
times quaai disparues aujourd'hui, atteint 
à peine un million de irancs. 

Quoi qu'il en soit, le ministre des Finan
ces a d.'i Coé de mettre pjTxrhainement <'n 
circulation ces quelques if.OOO.tXK) do nié-
cettes. < (. d'ici huit à di\ JOUIS, donnera à 
U Monnaie l'ordre de tes distribuer. La Man
que de France ee ebarsera, comme aupara
vant, de la répartition. 

Il va sans due qu'aucune distribution ne 
sera faite en proviney qui, à «e iKiint de 
vue, ae trouve complètement déshéritée ci 
sacrifiée à Paria, 

[S FORMilTIOH DES 0UÎHIER51 .ÏSTSÏZ. 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Une étude raisonnéa et méthodique 

0 0 0 0 0 0 au Congrès dm Lyon 0 0 0 0 0 0 

La c r i s e p o l i t i q u e 
e n B e l g i q u e 

Bruxelles, i novembre. — M. Devèze, mi
nistre de la Défense nationale, et M. 
Franck, ministre îles Colonies." ont décidé 
de démissionner. On suppose que M. Ncu-
jean, démissionnera également. 

Un homme assomma 
dans le train Paris-Lille 

S'agit-il d 'une r i x e 
ou d'un attentat ? 

t ne bataille entre voya£SMrs s'e>l «léio.i-
lée avant-hier, dans des circonstances <-n-
roie a-.se/ mystérieuses, u.uis un wagon «le 
:ir classe du train l'aiisl.dk'. Ce Iruin part 
de l'an> à ii heures :'..") du soir, pour arri
ver ,t Lille dans la nuit, a 10 iMOTe* M. 

Le tiaui traversait 1.1 gare d'Albert û 
toute vitesse, lorsque le niécasacien et le 
chef de train entendirent In sonnette 
d'alarme. 

Le train bloqua immédiatement et on 
accourut 3« toute pari. Chef de train et c.o-
plo\es se h ..II\ eieiq en présence, dans un 
eumpartiinent de 3e classe, d'un Ivomiue à 
moitié assommé et couvert d« sunff. 

l^ blessé, qui avait aux trois quarts per
du eOWUMMDOe, fut deaoendu en finve n'Al-
bert, cl h's voyanjeura du compartiment fu
rent prii-s de rester à la disposition de la 
gendarmerie pour plus amples explications. 

C'est tout ce que nous avons pu savoir 
jusque maintenant sur cette affaire aaaea 
mystérieuse en vérité. 

Un onefe... du ?apon 
IL LAISSE A SES NEVEUX UN HFRITAGE 

D'UNE DIZAINE DE MILLIONS 
P.iri-, 1 noseiiibrc. _ l u nommé Maili-

neily, oripinain' d'Api (VaneUasal, étant 
parai lout jeune t>ou.r le Japon dans l'inten
tion d'y fau>' fortune réus.-q dans s i s entre
prises au |>oint qu'il parvint à. réaliser une 
fortune que l'on évalue à une dizaine de 
millions. Il est mort récemment. I>éjà, sept 
habitants d'Api s o a t . t des tilrc.s divers les 
bériliers de cet nnele fabuleux. L'un d'OUX 
est aussitôt parti pour le Jupon. 

«> 
Le mark à 0.06 centimes 

La cliuli. <!o* couvs du mark fc'est encore a. -
eeiMuée de façuo Toii^ii <-us- mi sauts de» 
ikernii-cs j(»i;«. Alors qu 'd >'é a,t>li:s>ai'l à 
a fr. 10 k I J octubrv. il est en off.-t tsaaM 
à o lr. o>> j$ , le ï i ootobre, pour Mabir la 
.i roi . inlu-e, à o fr. 06 M. Las motifs <le reUS 
noinelle fi bnitolr HéfHv'x-.ialif a s*n»t iittrihuéi, 
(bus les uiil.env f'naniier», à l'échec dw lenta-
ti\es iV'.-C'mm.'n; cHccruéf« eii vvie de con« 1 -re 
il s aaajNMa lilaMaaals à IVtra'gec et i l'ap-
piothe de lu ilule du iô ivov. mine, q i j cona-
litue l'échéance itu pre.Tni**,- a'ixiipte as la taxe 
de* ré;witi lions au taux de atj j>. 100 sur les 
eipt« Utiiou*. 

-* 
Les heures de travail 
dans l'Agriculture 

UNE PROTESTATION 
DES TRAVAILLEURS DE LA TERRE 
Genève, î novembre. — La Conférence 

internationale du Travail a OU' saisie d'une 
réclamation «lu Congres international des 
travailleurs do la terre, qui s'exprime ainsi : 

« Le Congrès international dos travail
leurs de la teirc qui représente, la plus 
grande organisation des travailleurs apico
les et de l'Europe, déaire exprimer à ia 
troisième Conférence internationale du Tra
vail sa protestation énergique contre le vote 
qui exclut la possibilité de discuter ta régle
mentation des heures de travail dans l'agri
culture. 

Ce ve-te, qui a pour effet de placer les tra
vailleurs de la terre dans une situation d'in
fériorité soeia'e. est une action d'injustice 
qui pourra avoir une irisle répercussion sur. 
la production agricole, si nécessaire pour 
tous. 

Le Congres international des travailleurs 
de bi terre '-élève que le vote émis par la 
Conférence est nuisible à une grande pâté 
gorie de travailleurs et prévoit qu'il soulè
vera la juste indignation des travailleurs 
agricoles et leur démontrera la nécessité de 
se serrer de plus en plus dans leur organi-
sotion internation/ile, pour obtenir que le 
droit, qui leur est nié. puisse triompher. 

-*-
U" flamingant est nommé 

bourgmestre d'Anvers 
r.ruxelles. 1 novembre. — Le roi, stw la 

proposition du premier ministre. M. Carton 
de Wiart. ministre de l'Intérieur, a signé 
un arrêté nommant M. van Cauwelaert, le 
chef du mouvement flamingant, au poste 
de bourgmesti-e de ia ville d'Anvers. Celte 
nomination n causé dans le pays une vive 
surprise, et tous les journaux IA commen
tent nés sévèrement 

Le Congrès de i'Apnrentissafce. organisé 
par la ville de Lyon, avec la collaboration 
de l'Association Française, pour le déve
loppement de l'enseignement technique, 
s'est tenu à Lyon, du 12 au 15 octobre. Il a 
réuni plus de 530 adhésions 

Parmi les membres présents, outre Isa 
parlementaires appartenant au groupe de 
l'Enseignement technique étaient repré
senté*, le Conseil généra! de la Seine: le 

"Conseil municipal de Paris, les grandes 
villes, les Chalnbrea de commerce, les prin
cipaux groupements professionnels, patro
naux et ouvriers. 

Une importante délégation belge, h la 
tète de laquelle aa trouvait M. Wantera. 
ministre du Travail, participait également 
a ces travaux. 

Ce Congrès avait Voce, objet l'examen 
des conditions suivant keç/tnlies doit s^ 
faire lappi^nlissage. 11 a été reconnu que 
la loi Astier, qui prévoit des cours ohlist-
toires pour les apprentis, ne pouvait être 
complètement efficace oue si l'on arrivait 
à une organisation 'comniète de l'appren
tissage avec le concours des intéressés. 

Recrutement des apprentis 
Le Congres a reconnu la nécessité de 

recruter des apprentis pour les orienter 
professionnellement, ce qu' nécessite : 

1° Une propagande raisonnée en faveur 
des métiers par le moyen de tracts, de 
brochures. île conférences, de séances ci-
nématogrnphiques, etc.-. 

S" La rédaction de » monographies » en 
vue de faire connaître les diverses profes-
sioius, les aptitudes qu'ellfs réclament, les 
conditions de l'apprentissage, etc., avec ie 
concours des diverses organisations pro
fessionnelles, des maîtres d'apprentissage, 
des chambrée de métiers ef do commerce, 
des comités de patronage des apprentis, 
des oeuvres d'assurances et de prévoyance 
sociales, etc. 

3° L'étude de l'enfant au point de vue de 
ses aptitudes plivskpies, intellectuelles -'t 
morales et de l'accord fou non) de ses ap
titudes avec les exigences des diverses pro-
fesghMaa, 

i" L'étude plus spéciale des aptitudes de 
l'enfant pour les travaux manuels, ce qui 
entraîne jj.lr voie de conséquence, l'orga
nisation du préapprentissage à l'école pri
maire. 

5* L'étude du marché de travail avec 'a 
coCaberation des offices et des commis
sions paritaires de placement. 

Obligation de l'apprentissage . 
Est-ce que l'enfant orienté vers la profes

sion au sortir de l'école primaire trouvera 
toujours à s'embaucher dans un atelier 
patronal. Rien n'est moins certain-

Au point de vue apprentissage, il y a 
lieu, en effet, de classer les patrons en 
trois catégories : 

1° Ceux qui font des apprentis; 
2° Ceux qui n'en peuvent pas faire; 
3° Ceux qui refusent d'en faire. 
Le Congrès a exprimé 1P vœu que l'ap-

prentlaaage devienne obligatoire du fait des 
employeurs et des parents 

Contrôle de I apprentissage 
L'apprenti orienté et admis dans un ate

lier, i faut qu'il y reste pendant toute 'a 
durée de son apprentissage. Pour atténuer 
ce but. le Congiès a préconisé les moyens 
suivants : 

1" Accorder des salaire? aux apprentis; 
2" Créer des bourses d'apprentissage ; 
.T" Stimuler les œuvres d'apprentissage : 

expositions d'œuvres d'apprentis, récom
penses accordées aux meilleurs travaux, 
aux maîtres qui forment de bons apprentis, 
bourses de vovage.; 

t*. Rénover le contrat d apprentissage ; 
5. Sanctionner l'apprentissage. 

Cours professionnels 

Pour des raisons économiques et so
ciales, la formation de l'ouvrier ne peut 
plus se passer du concours des cours pro
fessionnels théoriques et pratiques. 

Le princii>e de l'organisation des cours 
pendant la journée rb- travail a été main
tenu, mais sous réserve que des déroga

tions pourraient être accordées aux chefs 
d'entreprise. 
Organisateurs de l'apprentissage 
L'apprentiaaaga doit Mre confié aux inté-

reaaéa eu.\-inèmes,patrons et ouvriers,grou
pés eu conseil et chambres de métiers. 

Le Congrès a accepté le principe de la 
parité dans la constitution du Conseil des 
métiers, organisme élu par métiers ou par 
srmupe.de métiers similaires, qui s'occupe
rait de toutes les questions intéressant la 
formation professionnelle, obligatoire de 
l'apprentissage, détermination du nombre 
et recrutement des apprentis, réglementa
tion et surveillance de l'apprentissage, or
ganisation de cours professionnels, choix 
du personne] enseignant encouragements. 
dérogations, etc. Toutes ces questions fe
raient l'objet de rapports et d'études, 
adressés à la chambre d^ métiers qui en 
délibérerait ou déciderait-

I-a chambre de métiers comprendrait en 
nombre égal des patrons ei des ouvriers 
élus par les conseils de métiers auxquels 
viendrait s'ajouter des membres de droit 
dont le nombre ne seraU pas supérieur au 
tiers du nombre total et des membres de 
•a chambre de métiers. 

Ces membres de droit se composeraient 
de représentants en nombres égaux des 
chambres de commerce et des consends de 
prud'hommes et de fonctionnaires. Ces der
niers n'auraient que voix consultative, de 
sorte que le principe de la parité entre 
fonctionnaires et ouvriers est observé dans 
la chsmbre de métiers comme dansrlo con
seil de métiers. 

Rôle de l 'Fta t 
Le Congrès a reconnu nue l'Kt.it ne pou

vait pas se désintéresser d'une 'euvre dont 
l'importance sociale est considérable. 

Au surplus, on ne manquera fias de 
s'adresser à lui pour obtenir •encourage
ments et subventions. En toute logique, s'il 
Collabore financièrement à l'apprentissage, 
ri devra nécessairement exiger un droit de 
contrôle et de regard- Ma:s l'Etat ne doit 
pas se substituer à l'initiative privée qu'il 
doit provoquer, stimuler, aider. 

Le CongTèa a demandé à l'Etat de mon
trer l'exemple en organisant l'apprentis
sage dans tous ses ateliers nationaux. 

Ressources financières 
U faut de l'argent pour créer et entrete

nir les chambres de métiers, les écoies de 
métiers, les cours professionnels, les ate
liers d'apprentissage, les bourses d'appren
tissage, les expositions d'œuvres d'appren
tis, etc. 

Le Congrès admet qu'il devrait être créé 
une taxe d'apprentissage qu<' serait due par 
toute personnel ou par toute catégorie as
sujettie à la patente. Les chambres de mé
tiers fixeraient : 

1" Les professions commerciales et indus
trielles assujetties à la taxe d'apprentis
sage : 

2° Le montant de la cotisation de chaque 
assujetti. 

Les industriels et commerçants qui en
tretiendraient des œuvres d'apprentissage 
pourraient être exonérés en partie de -a 
taxe d'apprentissage. 

Le produit de la taxe serait versé dans 
une caisse gérée par la chambre de mé
tiers et destinée à subvenir à l'entretien 
et an fonctionnement de toutes les œuvres 
d'apprentissage et d'enseignement profes
sionnel. 

Méthode? d'en<>eiqnement 
Enfin, le Congrès a déterminé la pédago

gie spéciale de 1 enseignement technique en 
faisant remarquer que renseignement des 
cours techniques ne doit pas être séparé 
de l'enseignement manue' mais au con
traire, y être mêlé et faire corps avec lui. 
L'enseignement doit être donné pour la 
profession et par la profession. 

Kn résumé, suivant le ptan tracé par 
M. Gaston Vidal, sous-secrétaire d'Etat à 
l'Enseignement technique, le Congrès de 
Lyon a étudié d'une façon raisonnée et 
méthodique, le problème de la formation 
des ouvriers et employés, agents de 
production nationale. Il a donné d'utiles 
directions pour l'œuvre à accomplir. 

Aux industrels, aux commerçants, a 
ouvriers, aux parlementaires à faire se 
tir que cet effort ne reste pas sans le 
demain et sans sanction pratique. 

E. LABBÉ, 
Directeur de FEnseignement Technique 
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Une bande d'empoisonneurs 
s'est formée à Budapest 

ELLE A COMMENCE PAR VOLER DE 
QUOI EMPOISONNER 180 000 PERSONNES 

Budapest, i novembre. — Tous les pro
duits toxiques d'une pharmacie de la ban
lieue de Budapest ont été volés dnns i 'avant-
dernièn-e nuit ; fait caractéristique, les vo
leurs n'ont pas pris autre chose. Le phar
macien déclare que les poisons : atropine, 
morphine strychnine, etc., qui ont été em
portés, suffisent à tuer ÎOO.UOO personnes. 

On croit pouvoir supposai au ' u r e bande 
d'empoiso ruicurs se sera formée. Lu police 
a ouvert une enquête. 

Un cyc l i s te ca la is ien 
aéonisait s u r la route 

JL A M ÊTRE VICTIME D'UNE AGRESSION 

Diuis la mirée, de j«idi, on a trooré, gisant 
«in traivra Ae la route des AWoqiiee. i Cafcds, 
un jeune oycJioM portant des piaies a lu tête. 
Prèw du corp» &u malheureux, ae trouvait sa 
machine. 

Le ble*sé c*t un nommé Alfred Bon- hequel, 
io «n» demeurant aux AKaques. Vin doc'eur 
qiri fut mande a sou chevet a d agnostique 
une fracture du cr^oe. 

Il semhl-5 que V jeun* homme «.il été viot'We 
d'une agression. On n'a pu T'-tiblic encore, 
i* gendarmerie enquêta i et sujet. 

Des officiers allemands 
en Conseil de ouem belfje 

ILS ONT ETE CONDAMNES POUR AVOIR 
TENU UNE REUNION NON AUTORISEE 

Ci-efeld, 4 novembre, - r Le Conseil de 
guerre u condamné à des peines var iant 
île 2 à i mois de prison et à de fortes amen-
des, 25 anciens officiers al lemands ar étés 
pour avoir tenu une réunion non autorisée. 

Ces officiers étaient en relations suivies 
avec le ministère de la Heichswehr. 

Des pourvois en cassation 

ont été signés 

...PAR LN CONDAMNE A MORT 

Jwks Demain, condamné à mort pour a«sa». 
.«inal et iucendio totalitaire, a signé son pour
voi en cassation. 

. . ET PAR DEITt 1NCPLP1W 
D'INTELLIGENCE AVEC L'ENNEMI 

I<«! trères JonviHe, négociants à ftaiban. in
culpé* d'intHlig«nces avec l'ennemi et qui de-
vaien< être jugés à la prochaine se*»ion d*s 
A.ssjoe» tki Nord, ee scvnt pourru» «n e«««a«ion, 
contre l'arrêt de la Chambre dos misea en ac
cusation. 

a dissimulé six millions 
de bénéfices de guerre 

• » • 

Il a été c o n d a m n é à 7 m o i s d e 
p r i s o n e t à 10.000 i r . d ' a m e n d e 
Paris, 4 novembre. — Devant la dixième 

chambre correctionnelle, présidée par M. 
Richard, devaient comparaître les deux 
cummerçanta oettois, P'élix et Baquié, pour
suivis pour dissimulation de bénéficies ue 
guerre. Le second seul s'est présenté, le pre
mier s "étant décavé malade. 

L'inculpation repmebait à ces U'iuisil,li
res, d'avôtr louché pour la location de leurs 
v a#< ns-reservon s, "outre la taxe léttas, 
d'importantes ristournée de la clientèle sans 
qu'il en soit laissé trace ; ils auraient ainsi 
frustre le fisc de 5 millions Sl'i.6T7 fr. 75. 

Clément liaequié n'a d'ailleurs fait au
cun difficulté pour reconnaître qu'il tou
chait ces ristournes, et au présraent Iti-
ohard, qui lui demandait dies explications, 
i; répondit simplement : u Nous n'avons 
rien demandé à nos etiente, nous n'avons 
pas cherché les ristournes, ells sont venues 
ù nous ei lions avons dd les subir. » 

Le tribunal n'a pns jujïé cette réponse sa
tisfaisante, car, sur plaidoiries de M** Pier
re Masse et Sarraute. il », conformément 
aux 1.-quisitions énergiques do substitut 
ltollanu, coiukanmé le "dissimulateur a trois 
mois de prison et 10.000 francs d'amende, 
oe qui jvenuellra maintenant au fisc de se 
rullrapper en percevant les taxmi légales et 
les amendes prévues dans ce eus. 

on 

les 

§ 

Un drame passionnel 
à la Frontière Belge 
Un homme a tenté de tuer 
son amie et de se suicider 

Vendredi matin, le bruit se répandait à 
Valenciennos qu'un drame passionne* 
s'était déroulé dans la soirée de jeudi, a. 
Angre, petit village belge, eitué ù quelques 
bilométres de Sebourg. 

En auto, nous nous sommes rendus sur 
les lieux et nous avons appris que le jour
nalier Jean-Baptiste Debiève, 43 ans, avait 
tenté d'assassiner son amie, qui l'avait 
délaissé. 

Son crime accompli. Debiève avait es
sayé de se suicider en se tranchant la 
gorge avec un rasoir. 

Un faux ménage 
Mobilisé, Debiève fut fait prisonnier % 

Maubeugc. A i'armistice, i! vivait en con
cubinage avec la nommée Céleetine Beau-
dour, 33 ans. Le mari de cette dernière, 
prisonnier civil, était mort pendant l'oc
cupation. Célestlne Beaudour est mère 
d'une fillette de dix ans 

Debiève et sa maltresse avaient habité, 
ensemble le petit village dr Sebourg. Lors 
de la démobilisation, l'homme remit sa 
prime, soit îiliu francs, à son amie. Il lui 
remit également une autre, allocation de 
300 francs. Chaque ouinzaine ,il lui appor
tait le montant de As salaires. 

Vers le 15 septembre, destine Beaudour 
quitta son amant pour aller habiter Angre, 
coron do Dour. 

A maintes reprises, Debiève lui demanda 
de reprendre la vie commune, mais Céles-
tinc Beaudour refusa chaque fois, prétex
tant qu'elle ne trouvait pas de logement. 

Le drame 
Domestique chez M- Descamp?, fabricant 

de chicorée à Sebourquiau Debiève avait 
quitte son patron, il y a environ un mois 
et demi Pour alier s'embaucher aux Ate
liers du Nord de la France, i Blanc-Mis-
seron. 

La vie sans sa maîtresse lui semblait de 
plus en plus insupportable, et il conçut 
l'idée d'en finir. C'est ici que se place le 
drame et voici les déclarations qui nous 
furent faites par Debiève : 

» Je ne pouvais plus leniir, nous a-t-il 
dit. J'ai été dupé et ê le m'a* volé. 

Vers 4 heures jeudi, je pris mon "Cour
bet » et mon rasoir. Je me rendis à Angre. 
Je tentai vainement de lui faire reprendre 
la vie commune. 

— Jamais, me répondit-elle 
« Exasréré, je saisis mon « courbet » et 

lui en portai deux coups SUT la tète. 
« La croyant morte. ; ai quitté sa de

meure; par la suite, j 'apprij qu'elle n'était 
que blessée. 

» I.e coup fait, je me suis db-ipré vers la 
rivière et près dé la berge j 'ai tenté de me 
couper la gorge avec mon rasoir. Blessé, ie 
ne repris mes sens que vendredi matin. 
Je me rendis alors eue'- le garde Degand. 
Je regrette ce que j 'ai fait » 

Etat grave de la victime 
Par la suite, Debiève fut conduit chez un 

médecin qui *ui prodigua les soins néces- t 
saires. 

Les faits ayant été commis en Belgique, ) 
le parquet de Mons a informé des faits le j 
parquet de Valenciennes, qui a pris l'aï- 1 
faire. 

L'état de Célestine Beaudour, quoique 
grave, n'est pas désespéré Elle porte une 
blessure au sommet du crftne et une autre 
au poignt droit-

Quant à n«bi'4ve, après avoir subi l'In
terrogatoire d'usage, il a été écroué a Va
lenciennes. . 

La Situation 
Financière 

de l'Allemagne 
:: Le Ministre des Finances 
déclare qu'elle ne lui permet 
pas d'exécuter l'ultimatum :: 
Berlin, 4 novembre. — M. Hermès, ml 

nistre des Finances, a fait au Beichstagi 
l'exposé suivant sur la situation financière 
de l'Alemagne : 

J'ai conscience que les projets d'impôts 
actuels représentent la plus lourde charge 
qui ait été demandée à un peuple. Nous 
avons cherché à égaliser les charges entre 
consommateurs et possédants. Le principal 
impôt sut la propriété est l'impôt sur la 
fortune et sur l'accroissement de la for
tune, qui aurait un caractère permanent, 
et dont le montant serait révisé tous les 
trois uns Pour tenir compte de leur valeur, 
réelle, la rentrée des impots déjà existante 
va être activée. 

Nous espérons obtenir de tous les impôts 
nouveaux et des mesures nouvelles, uu 
supplément de recettes de 40 milliards dq 
• S M C S É 

Malgré cela, je dois déclarer que cea 
charges considérables ne nous permettrons 
pas d'exécuter l'ultimatum. Le budget or
dinaire de 1921 s'élève, en effet, à 114 miu 
«iards de marks, les évaluations budgétai
res s'élèvent à 61 milliards de marks, d«' 
sorte que le budget ordinaire serait en 
déficit de 53 milliards de marks. D'autre 
part, le déficit du budget extraordinaire 
s'élève à 57 milliards. L'empire devra donc 
se procurer 110 milliards de mark pour 1922. 
Nous escomptons 92 milliards de recettes, 
alors que le budget ordinaire s'élèvera al 
li6 milliards et le budget extraordinaire 
ù. 36 milliards. 

Nous ne pourrons, dit le ministre, trou
ver un moyen efficace de sortir de notre 
détresse financière que le jour où nos an
ciens adversaires auront compris qu'il est 
de l'intérêt de leurs propres nations que 
les obligations du peuple allemand, dont) 
la situation a été sensiblement aggravée 
par la décision sut la Haute-Silésie, soient 
rendues supportantes et répondent à aa fa
culté de prestation a.-

L'incendiaire invisible 
n, MET LE FEU 

SOUS LES YEUX DES GENDARMES 
A la suite des nombreux incendies des 

meules de récoltes qui se déclarent presque 
chaque nuit depuis un mois, au hameau de 
Menins. le parquet de Fontainebleau s'est 
t ransporté sur les lieux. Or, quelques lieu-
res après son départ, vers 22 heures 55, une 
grange pleine de fourrage était dévorée p*11" 
un nouvel incendie. Deux gendarmes , pos
tes à une cinquantaine de mètres , et secon-
rus à la première lueur, n'ont pu, cette fois 
encore découvrir le mystérieux inceudieire. 
La population est consternée. 

Le truc d'un mari 
Pour échapper à la surveillanoe 
de sa femme, H la fit arrêter 
Bordeaux, 4 novembre. — C'est un bon) 

seoond acte de vaudeville que l'aventure 
dont M. II.... ingénieur suisse, demeurant 
rue du Mont-Doré, a Paris, et de passage à 
Bordeaux, vient d'être le héros. 

Mercredi dernier, M. M..., se présentai! 
au commissariat spécial de la gare Saint-
Jewn et déclarait ceci : n Je suis l'inventeur 
d'un procédé merveilleux qui révolutionnera 
la fabrication du papier ; or mes documents 
ayant trait à cette invention m'ont été aéro-
bés mardi dans le train en revenant d'Arca-
chon, jvar une femme charmante qui voya
geait avec moi, et dont j'avais fait la con
naissance dons cette ville. Elle m'avait ai 
tel point séduit par ses connaissances de la 
pcasace, de l'algèbre et de la chimie que |a 
11'awuis pas hésité à lui parler de mon inven
tion et à lui mettre sous les yeux mes docu
ments. 

a Mêlant assoupi dans le compartiment, 
j'ai eu le uéplaisir de constater en arrivant 
à Bordeaux, la disparition des documenta 
en question. Ils n'ont pu être emportés — 
dans quel but 1 je l'ignore — que par l'ai
mable voyageuse qui, ainsi qu'elle me l'a 
dit au cours de notre conversation, doit 
être actuellement à Toulouse. Je déposa 
donc une plainte contre elle et vous prie de 
faire diliycmv jwur la retrouver. » 

L'ingénieur ayant uonné un signalement 
très précis et le nom de la voyageuse, ta 
plvce de .Toulouse fut immédiatement avi
sée |>aj- téléphone. Elle ne tardait pas à ré-
poudre que la personne recherchée venait 
ue. neaartir pour Bordeaux. Une surveillan
ce, fut donc exercée à l'arrivée de l'express 
de Toulouse, et les inspecteurs de la bri
gade mobile apprébenoaient la voyageuse a 
sa descente du train. On ta conduisit de
vant le commissaire de police auquel elle ne 
cacha pas son ètonnement et son indigna
tion devant l'accusation dont elle était l'ob
jet. Quand elle connut le nom du plaignant, 
olle éclata de rire et s'écria : « Comm-erfit t 
moi, une voleuse ? Mais je suis la femme 
légitime eu plaignant !... Et si je me suis 
rendue à Toulouse, c'est pour me rensei
gner .sur les fredaines de mon mari, qui a 
une maîtresse dans cette ville ! Mon mari 
connaissant mes intentions, n'a rien trouve 
de mieux que d'imaginer ce vol de docu
ments dam, le but évident de me faire ar» 
ré 1er ki-bus, afin de m'empêcher oe ooott* 
nuer mes investigations. Voilà la vérité ! « 

En présence de cette déclaration, le com
missaire envoya chercher l'ingénieur, qui 
était descendu dans un hôtel voisin de la 
gare. Mis en présence de celle qu'il accu
sait, il avoua : « Eh bien oui ! c'est vrai ! 
J ai menti ! L'histoire de la jeune femme 
d'Arcnchon et des documents volée «et pure 
invention ue ma part. Je savais que ma 
femme me suivait pour acquérir la preuve 
de mon infidélité. J'ai donc voulu 1̂ empê
cher d'aller à Toulouse, et, si elle y allait, 
tout au moins retarder aa visite à mon 
amie. Il fallait gagner du temps. ;>our'«via. 
Je n'ai trouvé qu'un moyen : faire arrêter 
ma ftmme par la police sous un prétexte 
quek-onque. Vous savez la suite. » 

Le commissaire n'a pas manqué de ren
dre hommage à l'originalité de stratagème 
employé par l'ingénieux ingénieur, maie 
comme il eel inadmissible que l'on ae mo
que ailiSi de l'autorité, il l'envoya eu «Hé^t. 

M. M..., qui comparaissait jeudi devant 
te.substitut ou procureur de la République, 
lequel le remit on liberté provisoire, son» 
la promesse de se tenir à la disposition de 
la justice, de laquelle il a par trop abusé. 

Une iriaTpîe I n c e n d i é e 
UN INSTITUTEUR BRULE 

Toulouse, 4 Novembre. — A Saint-Me-
zard (Gers), un incendie provoqué par l'ex
plosion d'une lampe, a détruit comp'ète-
ment la mairie et la maison H'éoole. L'ins
tituteur Mazouet a été grièvement brûlé. 
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